
En 201 3, 4 travailleurs de Las Heras ont été
condamné à perpétuité,RamonCORTEZ,
JoséROSALES,FrancoPADILLAetHugo
GONZALES,et6autrestravailleurs à cinq
ans de prison, suite aux émeutes de 2006 où est
mort un officier de police.

En 2006, les pétroliers de
Las Heras réclamaient un
encadrement syndical
pour la branche pétrolière
dans laquelle ils travaillaient,
pour négocier une autre
convention collective avec
de meilleures échelles de
salaires, et souhaitaient la
hausse du minimum non
imposable.

Après la mort d’un flic
dans les émeutes qui ont
suivi cette mobilisation, des
arrestationsarbitraires
ont eu lieu dans un climat
de peur. Les aveux arra-
chés par la menace et la
torture, les faux témoi-
gnages, ont été dénoncés
par les avocats des incarcérés.Tout cela pour que
la justice argentine absolve les tortionnaires :
«  donnerune gifle ou mettre un sac autourde la tête
d’un témoin n’implique pas de lui dire ce qu’il a à dire  ».

Conclusion : 4 condamnés à perpétuité
et 6 autres à 5 ans de prison. Sans aucune
preuve de leur culpabilité.
Nous n’attendons rien de la justice ni
de l’Etat : pourtant nous rappelons que la
torture est un acte condamné même par le

droit international.
La réponse de solidarité

des travailleurs au niveau
de l’Argentine et
internationale se doit
d’être à la hauteur des
pratiques de l’Etat argentin
et de son gouvernement.

Le Syndicat des
Travailleurs, Précaires et
Chômeurs de Paris,
membre de l’Association
Internationale des
Travailleurs, s’insurge
contre les pratiques
répressives de l’Etat
argentin et de son
gouvernement, à l’encontre
des travailleurs et des
syndicalistes.

Syndicat des Travailleurs Chômeurs et Précaires de Paris
Permanences le 4è vendredi du mois au CICP
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POUR LES PRISONNIERS

ARGENTINS EMPRISONNES !

NON ! AUX ATTAQUES CONTRE LES ORGANISATIONS SYNDICALES !
NON ! A LA CRIMINALISATION DES TRAVAILLEURS GREVISTES !
REINTEGRATION DES TRAVAILLEURS DEMIS DE LEURS FONCTIONS !
LIBERATION DE TOUS LES CONDAMNES !

LIBERTE

RASSEMBLEMENT A 14H LE 26/04
DEVANT L'AMBASSADE D'ARGENTINE
ANGLE DES RUES CIMAROSA ET KLEBER

M E T R O B O I S S I E R E

Nous sommes solidaires des
condamnés victimes de peines injustes,
symptomatiques d’une justice de classe
qui est inacceptable.




